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Introduction 
 

 
Ce programme a pour objectif général de contribuer à la formation et la consolidation du mouvement syndical 

en ALGERIE. Il vise trois objectifs spécifiques : 

-          Le renforcement et la consolidation de l organisations nationale syndicale du snapest affiliée à la 

coordination des syndicats autonomes en Algérie . 
-          Le renforcement des cadres de l organisation  

-          Le renforcement de la capacité d’action et d’intervention  

  

 
Lors de notre dernière congrès du snapest tenu a Jijel ALGERIE  du 26 au 
28 mars 2011 fut convenu que la commission national de la  formation 
présentera des dossiers de parrainage.pour la réalisation du projet de 
formation 2011/2012 
 
 
 

Sommaire 
 

� Présentation sommaire du snapest  
� Présentation des grandes lignes du  programme d’action 
� Présentation du projet soumis  au sponsor 

 
 
Ce que le sponsor peut attendre de la réalisation du projet 
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� Impact médiatique prévu ( médias avec lesquels vous serez en 
contact) 

� Effets pour le sponsor 
 
 
 
1 – PRESENTATION  DU SNAPEST  
 
Le snapest  est syndicat  national ayant pour but essentiel la promotion et 
la défense des droits des travailleurs de l éducation , conformément  
Il fut agrée le 17 juillet 2007 sous le numéro 90 par les services 
compétents du Ministère du travail . 
 

o Président coordinateur : MARIANE MEZIANE  
o Le charge de l organique   BOUJERIOU  
o Le chargé des conflits :. MR AOUS MOHAMED  
o Le chargé de la formation  MR  DJAAFRI  
o  

2 – PRESENTATION DU PROJET 
 
INTITULE ET DESCRIPTION SOMMAIRE. 
 

« Le renforcement de la capacité de l organisation nationale et ses 
structures régionales » 

 
C’est un programme de formation syndicale. Le thème central porte sur «Syndicalisme de base, développement 
humain durable et dialogue social » Il a pour objectif général le renforcement de la capacité de l 
 organisation nationales et ses structures régionales à devenir des acteurs principaux dans le 
développement a travers d’un dialogue social structuré.  
Trois objectifs spécifiques sont visés : 

-          Renforcer les capacités des syndicats dans la formulation des alternatives en matière de médiation  ;  
-          Renforcer la représentativité des syndicats dans les instances de prise de décision; 
-          Renforcer l’action national du syndicat, , grâce à la mise en place de réseaux pour communiquer et informer. 

  
  

v     Programme femme  
  
Ce programme a pour but de promouvoir les femmes et leur participation dans le mouvement syndical. Il 
permet de soutenir les activités de la Commission des femmes travailleuses du snapest sur la 
formation des femmes en leadership syndical, le renforcement des capacités des femmes en gestion 
des activités, l’étude des conventions spécifiques aux femmes, 

 
2 - DATES :  
Du 15/09/2011 au 30/06/2012 
 
3 - LIEU : ALGERIE/ Alger, Adrar, Bechar, Tizi ouzou ,Oran 
Constantine, Mila, Jijel 
 
4 – CONCEPTION DU PROJET 
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Depuis sa création le snapest consacre une partie importante de ses efforts au 
renforcement des capacités de ses membres. La formation occupe donc une place 
importante dans   les programmes  
La politique de formation. S’inspire des orientations de son dernier congrès du 26 au 
28 mars 2011a Jijel en matière d’éducation ouvrière. Le programme de formation fait 
partie intégrante du programme d’action globale élaboré de façon participative par 
les responsables à la formation à travers des ateliers.  
  
La stratégie en matière de formation s’articule autour de deux volets principaux : un 
volet national et un volet régional. 
Formation de base aux militants et dirigeants du syndicat  SNAPEST  
 

   
 
 

• Quelle organisation pour la formation 

 

Commission nationale sous l égide du chargé de la formation national 
  
NB/ 

Orientation et résolution du congrès du snapest tenue a Jijel du 26 au 28 mars 
2011 

P 
  

1-Organisation moderne et démocratique 

·         Mécanisme démocratique de prise de décisions et de contrôle 

·         Actions d’élargissement de la formation aux autres wilayas et d autre ssyndicats  
·         Stage de formation sur les techniques de communication, mobilisation et négociation 

2-Charte  
·         Projet de charte, sur la formation création de commission  
·         Discussion au niveau de la base sur les besoins de formation  
·         Adoption de la charte 

3-Infrastructure, Moyens logistique  
·         Inventaire des moyens techniques de notre organisation 

·         Constituer un fond de fonctionnement pour la formation  
4-Outil de communication interne  

·         Enrichir le site web et faire connaître le forum 

·         Réseaux de contacte entre les délègues syndicaux par email, tel etc. 
·         Bulletin d’info. 
·         Déclarations et lettres aux travailleurs/ses 

5-Prolongement international 
·         Répertoire des partenaires internationaux, ex. cisp , FES, Solidaire, Centre solidarité 

·         Communication avec les partenaires internationaux : écrire, publication sur le site web 

6-Implantation nationale 

·         Renforcer les sections régionales : Est, Ouest, Centre, Sud 

7-Formation des délégués syndicaux  
·         Université d’été  

.Formation nationale des délégués 
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4 - LES PARTICIPANTS 
 

Ce Projet est destiné  

 

Aux délègues et représentants des syndicats de base chargé de la 

formation  

Aux militants à la base et aux débutants. 
Aux secrétaires généraux adjoints chargés de la formation syndicale 

• Aux coordinatrices des comites de femmes travailleuses 

Aux responsables nationaux ou régionaux, de jeunes travailleurs aptes à 
assumer ultérieurement des responsabilités syndicales, des formateurs 
syndicaux 

Aux dirigeants syndicaux intermédiaires, aux délégués syndicaux et 
délégués du personne 
 Au total 240 militants appartenant aux différentes sections du snapest. 
 
Pôle études et recherches 
06 conférenciers. 
 
Soit 260 personnes au total / 14animateurs +240 militants+6 
conférenciers 
 
5– PROGRAMME DE LA FORMATION 
Partenaires    ………………………  
   

N°  Thème  Date  Lieu Groupe cible 

01 Etablissement d’un planning 
stratégique de formation et  
les Stratégies de Mobilisation 

16.09.2011 Alger 20  
  

02 Les Nouvelles Technologies de 
l’Informatique et de la 
Communication (NTIC)  
 Communication syndicale  
La communication syndicale  

14.10.2011 Constantine     
20  
  

03 L’action syndicale dans le secteur de 
la fonction publique 

18.11.2011 Bechar  20  
  

04 Rôle des femmes dans les syndicats  
« Syndicalisation des femmes 

travailleuses  
  

16.12.2011 Oran 20 

05 Séminaire de formation syndicale  
Dialogue social et négociations collectives  

  

13.01.2012 Alger  20  
  

06 Les Nouvelles Technologies de 
l’Informatique et de la 
Communication (NTIC)  
 Communication syndicale 

17.02.2012 Jijel     
20 

07 Les droits syndicaux dans la 16.03.2012 Adrar 20/  
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législation nationale et internationale  
Les normes internationales du travail  
                       

  

08 Atelier gestion de conflit et médiation  
Gestion des conflits individuels et collectifs 
de travail  

13.04.2012 oran 20  
   
  

09 Les droits syndicaux dans la 
législation nationale et internationale 

18.05.2012 Adrar    
20 

10 Rôle des femmes dans les syndicats 

la formation des « femmes en 
leadership syndical » 

01.06.2012 Mila 20 

11 le genre (formation des femmes en 
leadership syndical)  
  

15.06.2012 Tizi ouzou 20 

12 Les femmes travailleuses et les 
syndicats, intégration et promotion 

29. 06.2011 Oran  20  
  

 

 
6 - NOS PARTENAIRES 
 

o Les syndicats autonomes en Algerie  
o  la coordination des syndicats autonomes en Algerie 
o Le ministre de l’éducation national  

 
7 - IMPACT (RESULTATS ATTENDUS) 
Ce programme a pour objectif principal la promotion du dialogue social en  Algerie 
  
Et  contribuer au renforcement et à la visibilité de l’action professionnelle et syndicale sur un nombre de points 
définis par la consultation effectuée au niveau national  auprès de l’ensemble des structures professionnelles du 
syndicat  
 

 

o . 
 
 
 
 

 

 

 
 
Frais de communication et d’impression 
 
 

o Guide du projet de  la formation  
o 240 exemplaires à raison de  l’exemplaire 

 
o Affiches du projet  
o 60x40 : 500 affiches GF 
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CE QUE LE SPONSOR PEUT ATTENDRE 
DE LA REALISATION DU PROJET 

 

Les principales dispositions évoquées ci dessous feront l’objet d’une 
Convention entre le snapest , organisatrice de la formation  et le ou les 
sponsors ( voir ci-dessous). 
 
Instruments Nécessaires : 
 

o Sigle et pictogrammes d’identification du sponsor 
o Mot d’ordre servant de devise au sponsor 
o Photographies et brochures de présentation du sponsor et de ses 

produits. 
 

Services à rendre au sponsor : 
 
Publicité 
 
Le nom sigle, devise et pictogrammes du sponsor apparaitront sur 
tous les documents utilisés au projet de formation  

o Affiches 
o Affichettes 
o Papier à entêtes 
o Bloc notes 
o Travaux de la formation  
o Site Internet, etc… 

 
Médiatisation 
 
Il en sera fait état au cours des discours, conférences de presse, articles 
de journaux 
 
Invitations 
 
Des invitations à tous les formations  lui seront réservées pour information 
et réalisation du projet . 
Diplôme 
 
Un diplôme de reconnaissance lui sera attribué à l’issue de la cérémonie 
de clôture du projet  juin 2012  
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PROJET DE CONVENTION DE PARRAINAGE 

ENTRE 

……………………………………………………………… 
Représentée par :……………….. 

ET 

LE SNAPEST  

Représentée par ……………….. 

Article 1 

 
Le présent contrat est conclu dans le respect des dispositions de la loi de 
fiances du 3.11.1997 portant loi de finances pour l’année 1998, 
notamment son article 169, chapitre 2. 
 

Article 2 

 
L’objet du présent contrat est la réalisation du projet de formation « Le 
renforcement de la capacité de l organisation nationale et ses structures 
régionales . Il définit les conditions de contribution du sponsor à la 
réalisation de ce projet et, en retour, les services que le sponsor est en 
droit d’attendre   du  snapest  organisateur  de ce projet de formation . 
 

Article 3 

 
Obligations du snapest  
 
Le snapest  s’engage à garantir au sponsor la réalisation des services 
suivants : 
 
 
Publicité 
 
Le nom sigle, devise et pictogrammes du sponsor apparaitront sur 
tous les documents utilisés au cours du Festival : 
 

o Affiches 
o Affichettes 
o Papier à entête 
o Bloc notes 
o Actes  du projet et documents  
o Site Internet, etc… 
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Médiatisation 
 
Il en sera fait état au cours des discours, conférences de presse, articles 
de journaux, interviews de toutes natures. 
 
Invitations 
 
Des invitations  d information à tous les projets  lui seront réservées. 
 
Diplôme 
 
Un diplôme de reconnaissance lui sera attribué à l’issue de la cérémonie 
de clôture.  
 

Article 4 

 
En regard de quoi,  
Le sponsor s’engage à participer à la réalisation du projet par : 
Une contribution financière de l’ordre de………. 
Une contribution en nature consistant en : 
………………………………………………………………….. 
 

Article 5 

 
Les conditions de mise en œuvre du présent contrat seront définies d’un 
commun accord et feront l’objet d’un protocole d’application qui sera joint 
à la présente convention. 

Fait à   ALGER …………………… 

Le…………………. 
 
Le Sponsor      Le Représentant du snapest  du 
snapest  
………………………………… 
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